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LE MOT DU MAIRE 

 
Setpsortaises, Septsortais, 
 

$ÅÐÕÉÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÔÏÕÓ ÓÏÎÔ 
nécessaires car de nombreux changements impactent notre commune : 
 

- La fusion des communautés de communes du Pays Fertois et de Coulommiers 
entraîne le ramassage de nos déchets par le Smictom de Coulommiers. Celui-ci se 
ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅÓ ÖÏÎÔ ÓȭÅÓÔÏÍÐÅÒ ÁÖÅÃ ÌÁ 
bonne volonté de lȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓȟ 
- *ÕÓÑÕȭÛ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÎÏÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÄȭïÃÏÌÅ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒȢ .ÏÓ 
enfants étaient accueillis par la ville de la Ferté-Sous Jouarre ; ,ȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅ ÎÏÔÒÅ 
commune au RPI Pierre-Levée, Sammeron et Signy-Signets (regroupement 
pédagogique intercommunal) va combler ce vide et prend effet à la rentrée (voir 
article dans le bulletin). 
 

Plusieurs projets sont lancés et devraient aboutir dans les mois prochains :  
- #ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÔÅÌÉÅÒ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ 
- Transformation des anciens ateliers techniques en salle communale 
- #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ ÃÏÍÍÕÎÁÌ dans le centre du village. 

 

Je profite ÄÅ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÖÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÅÒ Û ÔÏÕÓ ÅÔ Û ÔÏÕÔÅÓ ÕÎ ÂÅÌ ïÔïȢ 
                

François ARNOULT. 
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INFORMATIONS 

 
 

OUVERTURE DE LA MAIRIE CET ETE :    
 

La secrétaire de mairie sera en vacances du lundi 6 août au mardi 21 
août inclus 

 
Une permanence administrative sera assurée 

les jeudis 9 et 16 août de 10h à 12h 
 

Une permanence des élus a lieu tous les samedis de 10h30 à 12h 

 
 

LISTE ELECTORALE      

     
 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales de la commune ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
31 décembre 2018. Pour cela, il suffit de vous présenter en mairie muni de 
ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ Vous pouvez également 
ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ǎǳǊ servicepublic.fr et le déposer en mairie ou le 
transmettre par mail à maire@sept-sorts.fr avec une copie de votre carte 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘΩun justificatif de domicile. 
 
 

LA JOURNEE DE DEFENSE ET CITOYENNETE 
 

BIENTOT 16 ans !  
PENSEZ au RECENSEMENT 
/ΩŜǎǘ h.[LD!¢hLw9 

 
Jeunes filles et jeunes hommes âgés de 16 ans, présentez-vous en mairie dès 
votre 16ème anniversaire ou dans les 3  mois suivants pour vous faire 
ǊŜŎŜƴǎŜǊΦ ±ƻǳǎ ƳǳƴƛǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 
[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎΣ 
ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΧ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 
sur la liste électorale de la commune à vos 18 ans. 

 
 
 
 

 



 
LES RISQUES LIES à la CANICULE 

 
 

Les fortes chaleurs sont apparues très tôt cette année - Les personnes isolées, 
âgées de 70 ans et +, malades, handicapées sont invités à se faire connaître en 
mairie. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ǎŜǊƻƴǘ à nouveau mises en place par 
ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ {ŜǇǘ-Sorǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ dès que 
ƭΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǎŜǊŀ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜΦ 
 

 
Contacter la mairie au 01 60 22 30 80 
bǳƳŞǊƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘion : 

0 800 06 66 66 (appel gratuit) 
Ou consultez : infocanicule.fr 

 

 
 
 

#!24% )-!').%ȭ2 ςπρψ-2019 
 

 
 
La Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ a renouvelé cette 
ŀƴƴŞŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳne subvention à hauteur de 63 euros par dossier pour 
ƭŀ ŎŀǊǘŜ LƳŀƎƛƴŜΩw нлм8-2019 au bénéfice des lycéens en formation continue 
de la Seconde à la Terminale de notre territoire (ex pays fertois). 
 
Les familles devront apporter leurs formulaires pré-remplis validés par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлм8 à la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ нн ŀǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ [ŜŎƭŜǊŎ Ł ƭŀ CŜǊǘŞ {ƻǳǎ WƻǳŀǊǊŜ όŜȄ 
communauté de communes) ς Passée cette date, aucun dossier ne sera pris 
en charge. 
 
Cette année, après ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ LƳŀƎƛƴŜΩw ŎƻǳǘŜǊŀ нут 
euros par élève. 
 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нрл ŜǳǊƻǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Départemental de Seine et Marne, il reste à charge par enfant 100 euros. 
 
 
 
 

 
 

http://www.sante-sports.gouv.fr/canicule/


 
 

Depuis 1921éLa Fraternelle de Jouarre perpétue le 
souvenir des victimes des différents conflits 

 
 

Créée en 1921, l'Association des anciens combattants et victimes de guerre  de 
Jouarre est la plus ancienne association de Jouarre. Elle regroupait à l'époque 
les anciens combattants, mutilés réformés des conflits de 1870 / 1871 et 1914 / 
1918. Jamais à cette époque, les fondateurs n'auraient imaginé que d'autres 
conflits viendraient un jour grossir les effectifs de leur association par l'apport 
de combattants supplémentaires. La Fraternelle regroupe aujourd'hui les 
anciens combattants de tous les conflits, 1939/1945, Indochine, Afrique du 
Nord, etc. 
 
Dès 1945, l'association a accueilli en son sein les anciens combattants, 
prisonniers de guerre de Sept-Sorts dont le drapeau est toujours présent à 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊŎ ŘŜ ¢ǊƛƻƳǇƘŜΦ   
{ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ ƭŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 
ont consentit le sacrifice suprême pour notre pays. 
Un président de la Fraternelle en est d'ailleurs l'exemple puisque Auguste 
Tinchant qui a donné son nom à une place de Jouarre, a été blessé 
mortellement le 13 juin 1940 alors qu'il participait à l'évacuation des habitants 
de cette commune. 
C'est dans cet esprit que la Fraternelle est présente à toutes les 
commémorations patriotiques locales, mais parfois aussi départementales ou 
nationales.  
Avec l'aide de la municipalité et du Souvenir Français, le monument de Jouarre 
a été restauré, un nouveau carré militaire remplace celui de 1921 dans le 
cimetiŝǊŜ ŘŜ WƻǳŀǊǊŜΣ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴ aǳǎǘŀƴƎ ǘƻƳōŞ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ 
Choqueuse a été réhabilité, et d'autres menus travaux sont programmés et 
seront réalisés prochainement. 
 

 
Le nouveau carré militaire de Jouarre 



Mais le rôle de la Fraternelle ne s'arrête pas là. Elle a aussi, aux côtés ŘŜ ƭΩhb!/ 
un rôle social envers les anciens combattants, leurs conjoints mais aussi 
maintenant envers les victimes du terrorisme. Autre mission de La Fraternelle, 
ŎǊŞŜǊ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀƳƛǘƛŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ c'est dans cet 
ŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ όǊŜǇŀǎΣ 
sorties) qui rencontrent à chaque fois un franc succès. 
Lƭ ƴΩesǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ CǊŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ 
de nombreux sympathisants* sont venus nous rejoindre et participent à ses 
manifestations toutefois, trop d'anciens combattants restent encore isolés 
alors que nous aurions plaisir à les accueillir.  
Dans les rangs de la Fraternelle, il n'y a pas de division catégorielle d'anciens 
combattants. Tous se sont battus pour la France, ont été blessés pour la 
France, sont morts pour la France, quels que soient la date, le lieu, le conflit. 
Ces derniers ont leur nom gravé dans la pierre sur un même monument. 
 

 
Le président, 

          Claude POTTIN 
/ƘŜǾŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 
du Mérite, 

                                                         Médaille de Bronze de la Jeunesse et des Sports 
 
 
 
*Nous accueillerions avec plaisir des anciens combattants ou sympathisants de 
Sept-Sorts 
 
 
 
 
 
 

Secrétariat de la Fraternelle:  
20 rue de la fontaine Rougeau 77640 JOUARRE 

 
Tél : 06.60.53.25.80 

fraternelle.jouarre@wanadoo.fr 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2018 

 

LE BUDGET COMMUNAL 
 

LŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ǾƻǘŞ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлм8. Chaque section 
(fonctionnement et investissement) est votée en équilibre, soit 
Fonctionnement : 1 627 138.61 ϵ                         Investissement : 1 244 449.80 ϵ 
 
 

1) Section de fonctionnement 
 

Les recettes :  
                                       
Produit attendu de la fiscalité locale : 107 988 ϵΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ locales 
(habitation, foncier, foncier non bâti) qui sont calculées en multipliant les taux 
votés par le conseil aux bases (valeurs locatives de vos biens). Pour 2018, le 
conseil municipal a décidé à nouveau de maintenir ces taux et de nΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
aucune augmentation, seules les basŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ et cette 
décision dépend ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ.  
Les Taux communaux en vigueur ont été reconduits :  
¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 12.90 %, Taxe foncière : 5.63 %, Taxe foncière non bâti : 
16.30 %  
 
Les taxes professionnelles sont perçues par la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Coulommiers Pays de Brie et sont reversées à la communeΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩattribution de compensation qui est à nouveau maintenue cette année à 
405 455 euros. 
 
Les dépenses : 
 
Le poste « charges de personnel »  Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ 
agent en détachement. Il est estimé à 109 415 euros.           
Les postes « charges à caractère général et charges courantes »  avec 150 350 ϵ 
et 138 842.21 ϵ  représentent les charges de fonctionnement de la commune 
au quotidien, notamment les dépenses énergétiques (gaz, électricité, éclairage 
ǇǳōƭƛŎΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΧύ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ; les subventions aux associations, 
les écoles, la restauration scolaire, la téléalarme, la maintenance de la vidéo-
protection, les syndicats divers et ŜƴŦƛƴ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Les charges financièresΣ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜnt 
ǉǳΩŁ 5 562 ϵ (deux emprunts). 
 

NOTRE VILLAGE 



 
2) {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ      

 
Certains programmes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭŀƴŎŞǎ Ŝƴ н017 non terminés ont été 
reportés en restes à réaliser sur le budget 2018 pour la somme de 12 000 
ϵǳǊƻǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŀǳŦƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logiciels informatiques. 
 
 

PROJETS 2018  
 
 

Vidéo-protection  :      
 
Nous avons commencé à sécuriser notre village et la RD 603 en installant des 
caméras de vidéo-surveillance. 
Ces nouvelles installations de très bonne qualité ont permis à la gendarmerie 
ŘΩŞƭǳŎƛŘŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǉǳşǘŜǎΦ 
La commune a souhaité compléter son réseau de vidéo-protection. En 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ de nouvelles 
caméras à Fay le Bac et la Haute Borne. Elles devraient être opérationnelles 
ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ 
Un nouveau dossier de demande de subvention a été déposé auprès de la 
préfecture dans le cadre de la DETR 2018 (Dotation en Equipement des 
Territoires Ruraux)Φ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 
dossiŜǊΣ ƴƻǳǎ ǾŜƴƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул ҈Φ 
 

Ateliers techniques        ɀ salle communale      : 
 
La commune a Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ŀǳ нр ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ 
transférer les ateliers techniques. Un hangar en ossature bois ς bardage bois 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мрл Ƴч Ǿŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ Le permis de construire est en cours 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Les locaux techniques actuellement situés juste à côté de la mairie dans la cour 
intérieure seront dans un second temps transformer en salle communale qui 
ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭŜ 
comité des fêtes. [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞ ; Un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀƴŎŞ prochainement. 
 
 



 
 

Parking communal     
 
¦ƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ǇƭŀŎŜǎ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ dans le centre du village au 18 rue de 
ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

 
 
 

ECOLE     
 

Ecole de Secteur : le RPIς Pierre Levée ς Sammeron - Sept-Sorts et Signy-
Signets 
 

Au vue des nouvelles constructions et de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘe à venir de 
la population de notre commune et de celle de La Ferté Sous Jouarre, la 
commune de La Ferté sous jouarre qui accueillait nos enfants rencontre un 
ǎƻǳŎƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƘƻƛǎƛ 
ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ wtL όwŜƎǊƻǳpement Pédagogique Intercommunal) Pierre Levée - 
Sammeron - Signy Signets) au 1er septembre prochain. 
 
Suite à la ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ qui a eu lieu avec les parents, 18 nouvelles 
inscriptions au sein du RPI ont été enregistrées venant se rajouter aux 9 élèves 
déjà scolarisés. 
 
Pour toute nouvelle inscription, merci de venir en mairie de Sept-Sorts muni du 
livret de famille et du carnet de santé de votre enfant. Chaque directeur ou 
directrice vous recevra ensuite individuellement (sur rendez-vous) avec votre 
ŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǾƛǎƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
 

Le transport scolaire 
 
Suite à notre intégration au sein du RPI, un nouveau circuit de transport 
scolaire vers les écoles de celui-ci a été mis en place par Le Conseil 
Départemental qui a en charge la compétence transport.  
2 cars seront mis en place pour assurer le transport de tous les enfants vers 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ {ŀƳƳŜǊƻƴΣ tƛŜǊǊŜ [ŜǾŞŜ Ŝǘ {ƛƎƴȅ-Signets. 



Une accompagnatrice sera présente dans chaque car. Le Département essaie 
de proposer un retour au domicile le midi pour les enfants mais nous attendons 
toujours leur confirmation ς Attention, il y aurait 2 cars le midi si le 
département valide le circuit et donc 2 horaires différents de retour Υ ƭΩǳƴ Ŝƴ 
ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƳƳŜǊƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘŜ 
Pierre Levée et Signy Signets. 
Le département ne maintiendra pas le circuit de transport scolaire vers La Ferté 
sous jouarre. Seul le Département détient la compétence transport, la 
commune ne peut en aucun cas mettre en place et gérer le transport scolaire. 

 
Ci-joint les horaires prévisionnels pour la rentrée : 

 
SOUS RESERVE DE CONFIRMATION PAR LES SERVICES 

 DE TRANSPORT DU DEPARTEMENT 
 
 

Ligne S7724006  
 

ALLER (tous les enfants) 
 

Commune tƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE 08 :23 13 :12 

 MAIRIE 08 :28 13 :20 
Sammeron RUE DU TARCQ 08 :33 13 :25 

 ECOLE 08 :35 13 :32 

Signy-Signets ECOLE 08 :43 13 :42 
Pierre-Levée ECOLE 08 :56 13 :47 

 
RETOUR (les maternelles) 

Commune tƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Sammeron ECOLE 12 :05 16 :30 
 RUE DU TARCQ 12 :07 16 :32 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE 12 :12 16 :37 
 MAIRIE 12 :21 16 :46 

Signy-Signets ECOLE 12 :26 16 :51 

Pierre-Levée ECOLE 12 :39 17 :04 



 
Ligne S7724001 

 
ALLER 

 
Commune tƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Pierre-Levée ECOLE 08 :20 13 :15 

Signy-Signets ECOLE 08 :30 13 :22 

Sammeron ECOLE 08 :33 13 :25 
 ECOLE 08 :35 13 :32 

Signy-Signets ECOLE 08 :43 13 :42 
Pierre-Levée ECOLE 08 :56 13 :47 

 
RETOUR (les primaires) 

 
Commune tƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Signy-Signets ECOLE 12 :10 16 :33 

 ECOLE 12 :12  

Pierre-Levée  ECOLE 12 :18 16 :40 
Signy-Signets MAIRIE 12 :23 16 :45 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE  16 :50 
 MAIRIE  16 :59 

Sammeron RUE DU TARCQ 12 :31 17 :04 
 ECOLE 12 :33 17 :08 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE 12 :38  

 MAIRIE 12 :47  
 

 
 
 
tƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ōǳǎΣ ǘƻǳǘ ŜƴŦŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
transport. [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ {ŎƻƭΩw Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ 
uniquement sur les circuits spéciaux durant la période scolaire. 
 
Inscription ou renouvellement sur : www.seine-et-marne.fr ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2018-2019 ς Sélectionner la rubrique « cadre de vie et transports » puis dans 

la rubrique « Services η ŎƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ /ŀǊǘŜ {ŎƻƭΩǊ       
 
 
 
 

http://www.seine-et-marne.fr/


COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ɀ DECHETS 
RECYCLABLES ET VEGETAUX 

 

     

 

Pour rappel, depuis la fusion de la communauté de communes du Pays Fertois 

et du Pays de Coulommiers au 1er janvier 2018, les collectes de nos déchets 

sont gérées par le Smictom de Coulommiers. Celui-ci met en place une collecte 

robotisée généralisée à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire. Chaque foyer se verra doter 

de nouveaux bacs- Pour notre commune, la distribution est en cours ainsi que 

la récupération de nos anciens bacs. Pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2018 , les jours de 

ramassage restent  identiques ς 

Le ramassage des encombrants a été assez difficile sur notre commune : le 

Smictom rappelle ǉǳΩƛƭ collecte maximum 1m3 par foyer ς il ne faut en aucun 

cas faire des tas en commun mais déposer chacun devant son domicile ses 

encombrants ςPour les cours communes, impasse ou immeubles, le Smictom 

demande de présenter autant de tas ǉǳΩƛƭ y a de maisons ς Si ƭΩŜǎǇŀŎŜ est 

limité, merci de les contacter - 

Attention, un seul bac par foyer sera distribué pour les végétaux ς il ƴΩȅ aura 

plus de sacs déchets verts. 

 
 

Quelques consignes sont à rappeler  :   

Les ordures ménagères  (bac gris) : sortir  les bacs UNIQUEMENT la veille et 

soir et les ramasser le lendemain ɀ ne pas laisser les containers sur le 

domaine public (ramassage tous les jeudis) 

Les déchets verts (bac vert) : le couvercle doit être fermé, pas de branches de 

plus de 80 cm de long et de 5 cm de large. 

Les encombrants : les déchets acceptés sont les petits meubles démontés, les 

vélos, les poussettes, les canapés, les planches de bois, les petits objets de 

loisirs, étagères, table de chevet, salon de jardin, chaises, fauteuil  

Prochain ramassage des encombrants : les 18 juillet et 21 octobre 

Les déchets interdits : les vêtements, les ordures ménagères, les jouets, le 

polystyrène, les cartons, pneus, vitres, gravats, carrelage, télévision, machine 

à laver, évier, toilettes, ballon ÄȭÅÁÕ chaude, ÔÕÉÌÅÓȣ tous ces déchets peuvent 



être déposés en déchèterie. Vous avez accès aux 11 déchèteries du Smitom 

Nord 77 

Les déchets recyclables (bac jaune) : les mardis en semaine impaire 

Attention : jours fériés = collecte déplacée 

 

Pour toutes questions ou problème, vous pouvez contacter  

le SMICTOM de COULOMMIERS 

24-26 Rue des Margats  

77120 Coulommiersau  

Tél :01 64 20 52 22  

www.smictom.fr  

 
 

CARNAVAL du 17 février 2018  
 

 
 

Cette année, le carnaval avait pour thème « les Jeux Olympiques » !  
Les enfants avaient rendez-vous dans la salle du conseil de la mairie afin de 
se remplir les poches de confettis !!! Petits et grands ont envahi les rues du 
village et gare à toutes personnes qui avait laissé les fenêtres de leur 
voitures ouvertes ! ! Toutes les rues du village ont été arpentées et Dieu sait 
ÑÕȭÉÌ Ù Á ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÒÕÅÓ Û 3ÅÐÔ-Sorts et surtout des côtes ! De retour à la 
mairie, un goûter attendait petits et grands avant de clôturer la 
manifestation par le traditionnel concours de costumes 
En vous espéranÔ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒÏÃÈÁÉÎÅ   

Le Comité Des Fêtes 

                         

http://www.smictom.fr/


PAQUES 2018- ÃÈÁÓÓÅ ÁÕØ ĞÕÆÓ 
 

Dimanche 16 avril , jour de Pâques, environ 25 enfants accompagnés de 
leur famille se sont retrouvés sur le Pâtis pour participer à la traditionnelle 
#ÈÁÓÓÅ ÁÕØ |ÕÆÓȢ !ÃÃÕÅÉÌÌÉÓ ÐÁÒ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ïÌÕÓ, les enfants ont fouillé les 
ÂÕÉÓÓÏÎÓ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅÓ ĞÕÆÓȢ Il  faisait frais et humide mais nos plus 
ÇÏÕÒÍÁÎÄÓ ɉÐÅÔÉÔÓ ÅÔ ÇÒÁÎÄÓɊ ÏÎÔ ÂÒÁÖï ÌÁ ÍïÔïÏ ÐÏÕÒ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÌÅÓ ĞÕÆÓ ÅÔ 
partager le verre dÅ ÌȭÁÍÉÔÉïȢ 
 

           
 

 
 

-ÅÒÃÉ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÁÕØ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÒïÐÏÎÄÕ ÐÒïÓÅÎÔÓ 
 

 
REPAS DES VOISINS DU 26 MAI 2018 

    

5ÎÅ ÆÏÉÓ ÄÅ ÐÌÕÓȟ ÌÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÒÅÐÁÓ ÄÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌï ÓÏÕÓ ÕÎ ÓÏÌÅÉÌ 
de plomb ! Une trentaine de villageoises et villÁÇÅÏÉÓ ÓȭïÔÁÉÔ ÄÏÎÎï ÒÅÎÄÅÚ-
ÖÏÕÓ ÓÕÒ ÌÅ 0ÝÔÉÓȟ ÏĬ ÌÅ #ÏÍÉÔï $ÅÓ &ðÔÅÓ Á ÏÆÆÅÒÔ ÌȭÁÐïÒÉÔÉÆ ÅÔ ÁÖÁÉÔ ÍÉÓ Û 
disposition des convives un barbecue 

 

               
 



Le repas tiré du panier était partagé avec convivialité entre voisins : gibier, 
brochettes, merguez et chipolatas circulaient sur les tables, sans oublier les 
ÓÁÌÁÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓïÅÓȢ .ÏÕÓ ÐÅÎÓÉÏÎÓ ÖÏÉÒ ÕÎ ÐÅÕ ÐÌÕÓ ÄÅ ÍÏÎÄÅ ÑÕÅ ÌȭÁÎÎïÅ 
ÄÅÒÎÉîÒÅȣ ! Mais ce fut un plaisir de voir les derniers arrivants du village en 
espérant les revoir aux prochaines activités. 
 
Le Comité Des Fêtes vous donne rendez-ÖÏÕÓ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒÏÃÈÁÉÎÅ ÅÎ ÖÏÕÓ 

espérant plus nombreux  ! 
 

 
 
 
                                                                                                                             Le Comité Des Fêtes 

 
 

A VOS AGENDAS 
 

BROCANTE organisée par le COMITE des FETES 
Le DIMANCHE 2 SEPTEMBRE 2018 de 6h30 à 18h00 sur le Pâtis  

  
Tarifs : 

  
п ϵ ƭŜ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

р ϵ ƭŜ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
Minimum 2 mètres 

  
Information : 

La Brocante ouvre à 6h30 pour la mise en place.  
Restauration sur place.  
 
Tel comité : 06 63 45 60 50 

  
Inscription : 

Des permanences sont fixées les 21 et 28 juillet et les 18 et 25 août de 10h à 
12h au niveau de la salle à côté de la mairie. Les inscriptions se feront 
exclusivement à ces dates 
Ne pas oublier la photocopie de la carte d'identité. 
 



SORTIE CCAS 2018 

 

La traditionnelle sortie du CCAS offerte aux personnes âgées de 65 ans et plus 
et domiciliées sur la commune, aura lieu le samedi 22 septembre prochain à 
Compiègne : 

                Départ prévu à la Mairie à 8h00 ς à la Haute Borne 8h05 ς  
Retour vers 17h45 

 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŀǘǘaquer cette journée, nous vous proposons de prendre un café dans 
une brasserie. Nous irons ensuite visiter le Musée du Second Empire et 
admirer une collection unique évoquant le goût du Second Empire et la vie 
intime de la famille impériale (visite avec conférenciers). 

                             

Puis, nous déjeunerons Ł ƭΩIƻǎǘŜƭƭŜǊƛŜ Řǳ wƻȅŀƭ [ƛŜǳ. Nous terminerons cette 
journée par une visite guidée du cimetière américain de Belleau qui retracera le 
centenaire de la bataille du Bois de Belleau. 

 

Chaque personne concernée a reçu son invitation. La réponse est à remettre 
en mairie pour mi-juillet  ς {ƛ ǇŀǊ ƘŀǎŀǊŘΣ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾƛŜȊ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ 
ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ Nous comptons vivement  sur 
votre présence à tous. 

 



RUBRIQUE  JARDINAGE 
 
 
 

La plantation des potées fleuries 
 
 

 
 
 

Lors de la plantation des potées fleuries, prenez garde à ne pas 
perturber leurs racines. Si vous les plantez en pleine terre, faites-les 
tremper, avant de retirer les plantes de leur conteneur, dans une grande 
�E�D�V�V�L�Q�H�� �G�¶�H�D�X�� �S�R�X�U�� �T�X�H�� �O�D�� �P�R�W�W�H�� �G�H�� �W�H�U�U�H�� �V�R�L�W�� �G�p�W�U�H�P�S�p�H���� �(�O�O�H�� �U�H�V�W�H�U�D��
�D�L�Q�V�L�� �L�Q�W�D�F�W�H�� �O�R�U�V�T�X�H�� �Y�R�X�V�� �O�¶�{�W�H�U�H�]�� �G�H�� �V�R�Q�� �S�R�W�� �H�W�� �O�H�V�� �U�D�F�L�Q�H�V�� �U�H�S�U�H�Q�G�U�R�Q�W��
plus facilement leur croissance. Coupez le conteneur au lieu de tirer la 
motte pour éviter �T�X�¶�H�O�O�H�� �Q�H�� �V�H�� �F�D�V�V�H���� �*�O�L�V�V�H�]-la dans le trou de 
�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���D�X�V�V�L���L�Q�W�D�F�W�H���T�X�H���S�R�V�V�L�E�O�H�����1�H���O�¶�H�Q�W�H�U�U�H�]���S�D�V���W�U�R�S�����O�H���K�D�X�W���G�H���O�D��
motte doit effleurer la surface du sol. La floraison peut connaître une 
courte pause juste après la plantation. 
Vous pouvez aussi enterrer la plante avec son pot directement au milieu 
de votre massif. Ainsi, les racines des plantes ne seront pas dérangées 
lors de la plantation. Habituée à sa vie en conteneur, la plante continuera 
�G�H���I�O�H�X�U�L�U���F�R�P�P�H���V�L���U�L�H�Q���Q�H���V�¶�p�W�D�L�W���S�D�V�V�p�� 
 

 
 

PENSEE : 
 
 
�©���/�H���E�R�Q�K�H�X�U���H�V�W���X�Q�H���S�H�W�L�W�H���F�K�R�V�H���T�X�¶�R�Q���J�U�L�J�Q�R�W�H���D�V�V�L�V���S�D�U���W�H�U�U�H 
 au soleil  ».    

 
    
 

Jean Giraudoux (écrivain français, 1882-1944) 
 


